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Des cadets, parents adoptifs

Des cadets de l'air d'Ottawa ont adopté
un jeune Haitien âgé de 10 ans, Louicius
Louis. Ils comptent subvenir aux besoins
de l'enfant jusqu'à ce qu'il atteigne 18
ans. Ils espèrent aussi qu'un jour ils
pourront offrir des vacances au Canada à
leur fils adoptif.

Les cadets, 70 garçons et 30 filles, sont
membres du 5le escadron des Cadets de
l'Aviation royale du Canada. Ils ont tra-
vaillé pendant deux mois pour recueillir la
somme de $200 qui, pendant un an,
permettra à Louicius d'aller à l'école, de
recevoir des soins médicaux et de se vêtir.
Ils ont vendu des chocolats, des timbales,
ramassé des bouteilles vides et solliciter
des dons.

Louicius étant illettré communique
avec ses jeunes parents adoptifs par l'in-
termédiaire du Foster Parents Plan. Les
bureaux d'Haïti, de cette agence d'adop-
tion, ne se trouvent pas loin de la masure
OÙ Louicius vit avec ses parents.

La Ligue des cadets de l'air du Canada
est une organisation nationale de service
public fondée en avril 1941 dans le but de
former un groupe d'aviateurs de réserve.
A la fin de la guerre, le mouvement a été
réorganisé et modifié pour donner à des
garçons de 13 à 18 ans des activités
instructives sur l'aviation et la citoyen-
neté. Ses buts sont de: développer chez
les jeunes de 13 à 18 ans des qualités de
chef et de bon citoyen; promouvoir la
santé physique; stimuler l'intérêt des jeu-
nes pour l'élément Air des Forces cana-
diennes.

Aujourd'hui, les filles peuvent aussi
entrées dans la Ligue.

30e anniversaire de la Déclaration des droits de l'homme

A l'occasion du trentième anniversaire de
la Déclaration universelle des droits de
l'homme, le vice-premier ministre du
Canada, M. Allan MacEachen, a déclaré à
la Chambre des communes, le 8 décem-
bre, qu'il faudrait "recenser ce qu'il reste
à faire tant au Canada qu'à l'étranger en
vue d'assurer à tous la jouissance des
droits et libertés prévus dans la Déclara-
tion universelle".

Après avoir rappelé que nombre de
pays continuaient de violer ces droits, M.
MacEachen a ajouté que l'ONU est "un
carrefour où l'opinion mondiale peut et
doit se focaliser sur les gouvernements qui
violent les droits de leurs citoyens".

M. MacEachen a ensuite rappelé les
réalisations faites au Canada: "...nous
avons fait des progrès considérables ces
trente dernières années. Notre évolution a
été conditionnée par les obligations inter-
nationales que nous avons assumées. Cha-
que province s'est dotée d'une législation
sur les droits de la personne et a créé une
commission provinciale dont le rôle est
d'étudier les plaintes déposées par des
individus. Le gouvernement fédéral a
adopté pour sa part un train important de
mesures législatives et créé la Commission
canadienne des droits de la personne."

"En 1976, le Canada est devenu partie
aux conventions humanitaires les plus
importantes, à savoir le Pacte internatio-
nal relatif aux droits économiques, so-
ciaux et culturels, le Pacte international

Tenue de compétitions sportives: nouvelles lignes d

De nouvelles directives touchant la tenue, les difficulté
au Canada, de compétitions sportives passé la pai
d'amateurs, nationales et internationales, ou indirecte
ont été approuvées récemment par le sans avis préý
gouvernement. Selon le

A l'avenir, tout organisme sollicitant Canada, d'éê
une aide financière du gouvernement fé- et internatio
déral, devra en informer la direction d'importancE
générale de la Santé et du Sport amateur nement con
du ministère de la Santé nationale et du important d:
Bien-être social, au moins cinq ans aupa- tions; une
ravant. permettra d

En faisant part de ces directives, le chaque dem,
ministre d'État à la Santé et au Sport dernière mii
amateur, Mme lona Campagnolo, a noté quentes.

le 3 janvier 1979Volume 7, NO 1


